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La Raudière, Mme Firmin Le Bodo, M. Meyer Habib, M. Lagarde, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen et Mme Sage

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au dernier alinéa de l’article 25 de la Constitution, après la première occurrence du mot : 
« députés », sont insérés les mots : « , selon des critères géographiques et de densité de 
population, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer une représentation équilibrée des territoires.


